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Introduction

Ce rapport a exposé les raisons justifiant l’emploi de systèmes d’indicateurs
dans le contexte de la politique de développement régional ainsi que les
considérations techniques importantes pour leur élaboration et leur utilisation.
Mais ces systèmes portent-ils leurs fruits ? Sont-ils un outil de gouvernance dans
lequel il vaut la peine d’investir ? Ce chapitre montre que, oui, les systèmes
d’indicateurs doivent faire partie des instruments d’action d’un responsable de la
politique régionale ou d’un planificateur du développement régional. Il
commence par examiner si les avantages attendus de l’utilisation des systèmes
d’indicateurs décrits au chapitre 1 se matérialisent ou non, en particulier à
travers les études de cas de la partie II. Ensuite, il présente les enseignements à
tirer de ces systèmes. Il se termine par une série de commentaires et par des
pistes de réflexion pour les futurs travaux de recherche.

Avantages pour la politique de développement régional

Pour revenir aux avantages décrits au chapitre 1, de quels éléments
dispose-t-on pour affirmer que l’utilisation de systèmes d’indicateurs pour
le suivi des programmes, politiques et acteurs a permis d’améliorer la
gouvernance de la politique de développement régional ?

● Suivre la mise en œuvre des politiques. Toutes les études de cas démontrent que
des systèmes d’indicateurs sont utilisés pour suivre la mise en œuvre des
politiques et programmes. Le cas de l’UE met en lumière l’utilité des deux
principaux mécanismes employés pour éviter de faire fausse route dans la
mise en œuvre des programmes : la règle du dégagement d’office et le
processus d’examen à mi-parcours. Le premier mécanisme a permis de
s’assurer que les fonds ont été dépensés dans le délai imparti et le second a
obligé les pays et les programmes à mesurer le chemin parcouru et, de fait, a
conduit à une certaine reprogrammation. Le cas de la réserve de performance
nationale italienne montre que les indicateurs peuvent servir non seulement
à contrôler si l’on a progressé dans les résultats et réalisations, mais
également si le processus de mise en œuvre des politiques correspond à ce
qu’on peut attendre d’une administration publique efficace. Aux États-Unis,
un outil de suivi interne – le tableau de bord prospectif – est employé pour
s’assurer que les objectifs de processus intermédiaires et à court terme sont
atteints au sein de l’EDA afin d’accroître la probabilité que les programmes
donnent de bons résultats. Enfin, il ressort du cas du Royaume-Uni que des
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efforts ont été déployés sans relâche pour suivre la mise en œuvre des
programmes (par exemple, au travers des résultats) selon les modalités liées
aux objectifs d’action nationaux.

● Évaluer les progrès et rendre compte des résultats. Les études de cas font
également apparaître comment les systèmes d’indicateurs de performance
contribuent à rendre l’action publique plus transparente et à renforcer
l’obligation de rendre compte. Par exemple, les rapports annuels publics sur
la performance et la responsabilité dressent le bilan des résultats de l’EDA
par rapport à des objectifs spécifiques. De même, la communication au
public de la performance des RDA britanniques leur confère une légitimité
accrue. L’examen à mi-parcours a permis aux fonctionnaires de l’UE de
disposer d’indicateurs sur les progrès accomplis par de nombreux pays,
tout en renforçant la prise de conscience au niveau national. La réserve de
performance de l’UE et celle de l’Italie visaient manifestement chacune à
responsabiliser les acteurs régionaux à l’égard des résultats. Cependant, la
réserve de performance italienne y est un peu mieux parvenue.

● Renforcer les relations entre les différents niveaux d’administration. Les systèmes
d’indicateurs de performance étudiés se sont également révélés utiles pour
renforcer les relations entre les différents niveaux d’administration et entre
les parties concernées à un même niveau. Par exemple, les deux mécanismes
de réserve de performance (respectivement de l’UE et nationale) mis en place
en Italie ont contribué aux relations entre l’administration centrale et l’Union
européenne et à celles entre le centre et les régions. En Angleterre, le cadre
d’évaluation des performances a fourni une base à la collaboration entre les
agences de développement régional et avec les services d’administration
centrale. L’interaction avec les acteurs infranationaux est moins intense aux
États-Unis. Toutefois, le processus de révision du tableau de bord prospectif
offre actuellement aux bureaux régionaux l’occasion d’interagir avec le
personnel du siège sur les questions de performance stratégiques.

● Sélectionner les stratégies et les acteurs ; décider de l’allocation des ressources. En
principe, les systèmes d’indicateurs de performance peuvent produire des
informations pour prendre les bonnes décisions stratégiques, réorienter les
politiques et déterminer les budgets. Le cas de l’EDA aux États-Unis en
est une illustration. Tout d’abord, il existe un lien entre les indicateurs
contextuels et la mise en œuvre des projets, même s’il n’est pas très étroit.
Les indicateurs contextuels sont utilisés par les acteurs régionaux pour
formuler la Stratégie globale de développement économique (CEDS),
condition préalable pour obtenir des fonds de l’EDA. Les projets mis en œuvre
dans la région doivent être conformes à la CEDS. Ensuite, il existe un lien
modéré entre les réalisations faisant l’objet d’un suivi et la sélection des
projets. Plus précisément, une partie des informations communiquées par
les éventuels bénéficiaires (par exemple, estimation du nombre d’emplois
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créés) est liée aux indicateurs de performance dont le suivi est assuré dans le
temps. Globalement, les études de cas montrent que le retour d’informations
sur le processus décisionnel est limité. Cela est conforme à une autre étude
de l’OCDE sur les systèmes d’indicateurs (Mizell, 2008) et au fait que ce type
de décisions est généralement fondé sur plusieurs sources d’informations.
Les systèmes d’indicateurs ont tendance à fournir des informations de suivi
alors qu’il est souvent nécessaire de disposer de données d’évaluation pour
prendre des décisions concrètes dans ces domaines.

● Apprendre, ajuster et améliorer. Enfin et surtout, les systèmes d’indicateurs de
performance ont enclenché des processus d’apprentissage qui améliorent la
gouvernance des politiques et les modalités des prestations de services
publics. Alors que la réserve de performance de l’UE n’a été introduite que
comme un outil facultatif pour la période de programmation 2007-13,
pendant la période 2000-06 elle a permis de tirer des enseignements dans les
pays membres. En France, par exemple, un intérêt nouveau a été porté à
l’utilité des instruments de suivi et d’évaluation en eux-mêmes et pour la
relation entre l’administration centrale et les niveaux d’administration
inférieurs. Au niveau supranational, des connaissances ont été acquises sur
l’utilisation d’incitations en vue d’améliorer la performance, sur la nécessité
de simplifier la conception des systèmes et sur la capacité des différents
acteurs à définir des objectifs réalistes. En Italie, la réserve de performance
nationale a beaucoup contribué à renseigner sur les capacités infranationales
et à mettre en évidence l’intérêt de partenariats entre l’administration
centrale et les administrations infranationales et l’utilité des indicateurs
et des incitations pour accroître la performance. Le cas du Royaume-Uni
montre clairement qu’apprendre est un processus permanent. De multiples
ajustements ont été apportés au cadre d’évaluation des performances des
RDA. Selon l’approche récemment adoptée, une plus grande attention sera
accordée aux modalités de réalisation. Aux États-Unis, l’EDA continue à
consacrer des ressources à l’examen de la relation entre les ressources et les
résultats afin de produire des indicateurs retardés, en particulier pour les
investissements de travaux publics.

En général, la mise en œuvre d’un système d’indicateurs de performance
est un processus itératif car elle s’inscrit dans une dynamique plus large qui
consiste à tester de nouvelles approches pour mesurer et augmenter l’efficacité
des services publics, évoluant à mesure que les informations sur son utilité sont
connues. En témoignent le fait que les systèmes de performance sont en cours
de révision au Royaume-Uni et dans l’UE et que l’Italie a choisi d’introduire une
nouvelle version de la réserve de performance pour la période 2007-13.
L’Italie, parvenue à des résultats administratifs intermédiaires au cours de la
période 2000-06, peut dorénavant mettre en œuvre un nouveau système qui
porte maintenant sur les réalisations finales.



I.4. AVANTAGES GLOBAUX ET ENSEIGNEMENTS À TIRER

CONDUIRE LES POLITIQUES DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL © OCDE 2009 85

Enseignements à tirer

D’importants enseignements se dégagent de la présente étude des
systèmes d’indicateurs. Premièrement, ces systèmes sont de précieux outils
de gouvernance qui peuvent être utilisés pour éclairer et gérer la politique de
développement régional. Un système d’indicateurs aux objectifs bien réfléchis
et soigneusement conçu en conséquence peut : 1) réduire les déficits
d’information entre les acteurs de la politique régionale ; et 2) contribuer à la
responsabilisation et à l’efficacité des administrations infranationales.

Deuxièmement, les incitations constituent un aspect incontournable de
l’utilisation des systèmes d’indicateurs. Des incitations entrent en jeu car
communiquer des données sur la performance n’est pas une opération
neutre. Les incitations seront plus ou moins fortes selon l’utilisateur des
informations et l’usage qu’il en fera. Assortir de récompenses (ou sanctions)
explicites les données sur la performance peut être un puissant moyen
d’encourager les efforts et les améliorations, mais une incitation monétaire
explicite n’est pas une condition suffisante de réussite. D’importantes
conditions doivent être réunies pour que ce type d’approche fonctionne bien.
Ces incitations à « haut potentiel » présentent des risques qu’il faut anticiper
et gérer dans toute la mesure du possible.

Troisièmement, un partenariat entre l’administration centrale et les
administrations infranationales est capital pour qu’un système d’indicateurs
puisse être utile aux acteurs de la politique régionale. Le partenariat n’est pas une
condition préalable absolue pour développer certains types de systèmes
d’indicateurs (par exemple, pour le suivi financier des contrats transactionnels).
Cependant, si le suivi n’a pas pour seule finalité de contrôler, mais aussi
d’instaurer une coopération et d’encourager à tirer des enseignements, il faut
alors faire s’asseoir les parties concernées autour de la table. Les interactions
verticales entre les niveaux institutionnels, de même que la coopération
horizontale et les dispositifs d’examen par les pairs, facilitent la formulation
d’objectifs précis, l’identification des indicateurs pertinents, la fixation d’objectifs
réalistes et flexibles et l’élaboration de mécanismes d’incitation appropriés. En
l’absence de collaboration, si la conception et l’utilisation des indicateurs sont
imposées depuis le sommet par l’administration centrale, cette approche
descendante peut être perçue comme remplaçant ex post le contrôle ex ante du
développement économique régional, engendrer une résistance et compromettre
la pérennité du système. En outre, les récompenses et les sanctions sont plus
susceptibles de produire les effets incitatifs voulus si tous les niveaux
d’administration ont ex ante la ferme volonté d’évaluer rigoureusement la
performance.

Quatrièmement, la politique de développement régional génère des
réalisations qui se matérialisent sur une longue période. Les études de cas
présentées dans la partie II montrent que l’on passe actuellement à des
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mesures en termes de réalisations (en Italie et dans les RDA britanniques).
Cependant, axer un système d’indicateurs uniquement sur les réalisations
peut créer un déficit d’informations nécessaires pour la prise de décision
stratégique à court et à moyen terme. Par conséquent, même lorsque les
décideurs sont attentifs aux réalisations, les systèmes d’indicateurs doivent
viser à fournir des informations sur les intrants, les processus et les résultats,
qui soient pertinentes pour les activités en cours. Le cas américain montre que
les systèmes d’information axés sur les résultats peuvent être couplés à
d’autres outils qui permettent aux décideurs de suivre des indicateurs
« avancés » qui augmentent les capacités de gestion au quotidien.

Cinquièmement, il est manifestement difficile de suivre l’évolution de la
politique de développement régional. Les caractéristiques de la politique
régionale, les capacités des parties prenantes, la disponibilité des données et
les « coûts » associés à la mise au point et à l’utilisation des systèmes
d’indicateurs peuvent compliquer un suivi efficace. Ces difficultés ne doivent
pas empêcher les activités de suivi, mais elles doivent tempérer les attentes et
il faut s’y attaquer sans relâche à l’aide des différentes méthodes présentées
dans ce rapport. On peut notamment réserver des ressources à la mise au
point et à la gestion des systèmes d’indicateurs et assurer une assistance
technique et une formation lorsque cela s’impose.

Sixièmement, il ressort des cas étudiés que les avantages potentiels des
systèmes d’indicateurs de la performance sont nombreux. Ces systèmes
peuvent être employés pour accroître la transparence et la responsabilisation,
renforcer les relations entre différents niveaux d’administration ou différentes
institutions et faciliter l’intégration des activités de suivi et d’évaluation dans la
formulation générale des politiques. Ils peuvent également concourir au
renforcement des capacités et enclencher des processus d’apprentissage. Ils
doivent être appréhendés dans un contexte dynamique. Le cas des RDA
britanniques et celui de l’Italie montrent clairement que ces systèmes évoluent
dans le temps. Ils doivent être suffisamment souples pour tenir compte des
informations fournies en retour par les utilisateurs et des changements
apportés aux politiques et programmes.

Enfin, les systèmes d’indicateurs favorisent l’apprentissage. Le processus
d’élaboration et d’utilisation des systèmes d’indicateurs expose les parties
prenantes à des informations dont elles ne disposaient pas à l’origine – sur la
performance des programmes, les capacités des acteurs et la faisabilité d’un
système d’indicateurs particulier. La remontée d’informations que permettent
les systèmes d’indicateurs doit servir à améliorer et progresser constamment.
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Conclusions et aspects à étudier

Il n’y a pas de façon « optimale » d’élaborer un système d’indicateurs de
performance dans le contexte de la politique de développement régional.
Certes, il existe des bonnes pratiques à suivre et des écueils à éviter, mais il
apparaît clairement que les objectifs de chaque pays – en termes d’action et de
suivi – déterminent l’approche à adopter. Même lorsque les objectifs globaux
peuvent être similaires, les pays doivent adapter le choix des indicateurs,
l’utilisation des informations et la sélection des incitations aux particularités
régionales et locales et aux capacités des parties concernées.

En fin de compte, les systèmes d’indicateurs doivent être considérés
comme un instrument essentiel de la panoplie de bonnes pratiques de
gouvernance. Malgré leurs limites, ils constituent un moyen efficace de
combler les déficits d’information, de donner aux parties concernées des
références communes, de recenser les bonnes pratiques et de stimuler les
efforts dans des domaines particuliers. Et surtout, ils offrent la possibilité d’un
apprentissage collectif et d’ajustements en ce qui concerne les politiques, les
programmes et la bonne gouvernance elle-même.

Dans quels domaines pourrait-on en apprendre davantage sur l’utilisation
des systèmes d’indicateurs ? Ce rapport propose au moins deux domaines à
explorer. Premièrement, il constate l’importance des capacités des parties
concernées, en particulier sous l’angle de l’utilisation des informations. Des
recherches plus poussées pourraient porter sur le degré auquel les différentes
catégories d’acteurs utilisent l’information produite par les systèmes
d’indicateurs de performance et sur les modalités de cette utilisation. Il serait
intéressant en particulier d’étudier la capacité des différents acteurs
infranationaux à se servir des données sur la performance pour apporter des
améliorations. Deuxièmement, le rapport met en lumière toute l’importance
des relations causales dans le contexte de la politique de développement
régional pour élaborer les systèmes d’indicateurs, fixer des objectifs réalistes et
imputer les résultats aux bons acteurs. On pourrait donc prolonger l’analyse
présentée ici en examinant comment relier de façon optimale de solides
informations statistiques pour le suivi de l’économie régionale aux
informations sur la performance des politiques et des programmes.
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